
Zeitschrift: Rapport de la Direction et du Conseil d'Administration du Chemin de
Fer du Gothard

Herausgeber: Gotthardbahn-Gesellschaft Luzern

Band: 3 (1874)

Rubrik: Finances

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 09.02.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


- 11 —

arrete, pour la meme periode, concernant la comptabilite pour 1'exploitation des troiujons du reseau, ont ete

6tablis analogiquement au plau general et aux prescriptions reglementaires generates concernant la
comptabilite. II suffira done que nous nous refererious ä cet egard ä ce que nous avons dit dans notre

premier rapport.

It etat du personnel des orjanes de la Hociite et des fonctions superieures de I'Administration centrale

a subi une augmentation sensible durant l'exercice qui nous occupe.

II a dte nommc un Traducteur de la Direction, principalement pour la langue italienne, en la

personne de M. ßocco Togni, de Grono (canton des Grisons), avec obligation de preter sou concours
aussi pour les travaux du secretariat.

La place de Chef du bureau des tarifs a 6te confice ä M. Charles Düggeli, d'Aesch (canton de

Lucerne), et celle de Chef du contrble de Sexploitation, ä M. ßodolphe Weibel, de Bapperswyl (canton
de Berne), Adjoint du Controle de l'exploitatiou du Jura-Berne.

Ont ete nommes : comme Chef de Sexploitation, M. Frederic Neumann, de Vienne, Chef du trafic
et ßeinpla9ant du Directeur de l'exploitation du cbemin de fer du Vorarlberg, et comme son Adjoint,
M. Oscar Züblin, de St. Gall; comme Inspecteur de Sexploitation pour les lir/nes Biusca-ßellinzona et

Bcllinzona-Locarno, M. ßobert Mugglin, de Sursee, ßemplajant de l'Inspecteur de la gare a Lucerne;
comme Inspecteur de Sexploitation pour la liyne Luijano-Chiasso, M. Alois Burri, de Schwarzenberg,

ßemph^ant de l'Inspecteur de lagareäBäle; comme Chef de l'economat, M. J.J. Bächler-Heller, d'Egels-
hofen, Directeur des Salines de Kaiseraugst, et comme Chef-teUyraphiste, M. Jules Schäfer, de Berlin.

La place de Chef de la traction a ete confiee ä M. Jacob Stocker, de Buron, Ingenieur de la
section des mecaniciens du Bureau technique central de la Compagnie du Gothard, et Ton a uomme

comme son Adjoint, M. Frederic Bezzola, de Comologno, Ingenieur de la section susindiquöe du Bureau

technique central.

En ce qui eoncerne les bdtinients serrant de bureaux pour 1'Administration centrale, nous avons

seulement ä mentionner que, dans celui de Lucerne, les locations ont cessd et que le bätiment est entierement

occupe par les bureaux. II en est ainsi depuis que, en prevision de l'ouverture des lignes tessinoises de

plaiuc, on a du creer les bureaux de la direction de l'exploitation. Le bätiment de l'Administration ä

Lucerne, dont la toiture exigeait des reparations, a du etre couvert ä neuf.

Pendant le dernier exercice, le Conseil d'administration a, dans 2 seances, pris 15 decisions, et la

Direction, dans 124 seances, en a pris 2820.

IV. Finances.

La seconde assemblee generale des actionnaires de la Societö du Gothard, reunie lc 29 Juin 1874,

a approuve le compte annuel du second exercice de la Hocietc du (lothard, comprenant l'annee 1873, avec

bilan au 31 Decembre 1873.
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Dans le compte ci-annexe du troisieme exercice, figure en recette une somme de fr. (3,871,148.—

comme second versement Sur le capital-subvention de 85 millions de francs. Cette somme se compose
des deux montants ci-apres :

1° Kemboursement des depenses effectives pour travaux executes au grand
tunnel du Gothard durant la seconde anuee de construction, et fixees

par la Commission internationale a la somme de fr. 3,723,000.—
2" Seconde annuite du tiers du capital-subvention payable en 9 anuuites » 3,148,148.—

Ensemble fr. 6,871,148.—

Le calcul des depenses effectuees. pendant la seconde annee de construction pour les travaux du

tunnel du Gothard, a eu lieu de la meine maniere que pour la.premiere annee. Les paiements d'a-comptes
faits par la Societe a rentrepreneur pendant la seconde ann6o de construction pour approvisionnements
de pierres preparees destinees a la majonnerie de la voüte du tunnel, n'ont pas ete portes eu ligne de

compte par la Commission internationale et, par consequent, les depenses effectives reconnues par la dite

Commission pour les travaux du grand tunnel pendant la seconde annee de construction, sont de

fr. 300,000 environ au-dessous de nos chiffres.

Le Conseil federal a mis ä notre disposition le 2 Novembre 1874 a la Caisse föderale le moutant

susindique du second versement de subvention.

Le programme des depenses ä prevoir pour les travaux du grand tunnel pendant la troisieme

annee de construction a ete fixd par le Conseil federal sur la base do nos donndes sur ravancement

probable des travaux, de la mauiere suivante :

Tunnel acheve: 3300 metres ä fr. 3800 fr. 12,540,000.—
Tunnel iuachevd: 1200 metres ä fr. 2500 » 3,000,000.—

fr. "157540,000.—

A deduire : Yersement de subvention pour la lr° annee fr. 1,475,000.—
» » » » 2m° anuee » 3,723,000.—

"
fr. 5,198,000.—

Budget pour la 3"'° annee fr. 10,342,000.—
Plus la 3mo annuite de » 3,148,148.—
Le versement de subvention pour la 3n'° annee s'elevera done probablement ä fr. 13,490,148.—

Le Conseil federal a soumis ce programme aux Etats, Cantons et Compagnies subventionnants,

qui l'ont uuanimement approuve.

En presence des depenses croissantes pour la construction du cliemin de fer du Gothard et afin de

inettre le montant du capital-actions verse mieux en rapport avec celui des obligations dejii emises, il a

dte decide de faire appel d'un troisieme versement de 20 % sur capital-actions de notre Societe.

Nous aurons it parier, dans notre prochain rapport, de ce versement dout l'epoque a dte fixee au
31 Mars 1875.

La prise de la III"'0 serie du capital-obliyations, s'elevant a 18 millions de francs, a ete fixee

comme on le sait au 31 Mai 1875. D'apres la convention du 10 Octobre 1871 relative ä la formation
du capital de construction pour le chemin de fer du Gothard, il est reserve au Consortium avec lequel
cette convention a dte conclue, le droit « de prendre par anticipation sur cliaque serie des parties a sa
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« convenance, mais non inferieures a 200,000 francs pendant l'annee qui precede les termcs fixes ». II a

ete fait usage de ce droit d'anticipation, pendant l'exercice qui nous occupe, sur la IIImo serie du capital-
obligations, uour une somme de fr. 4,000,000. Ol.

Ainsi qu'il vessort du compte annuel ci-annexe, nous avous eu a disposer pendant l'exercice de

1874, des sommes suivantes : ^

Solde du precedent compte annuel fr. 33,238,541. 70.

Second versement de subvention » (3,871,148. —

"Versement anticipe sur la IIlm° serie d'obligations » 4,000,000. 01.

Produit net des comptes papiers, effets et interets, fermages, loyers et divers » 1,609,793. 55.

Total des recettes fr. 45,719,483. 26.

Sur cette somme, il a ete depense pendant l'exercice de 1874 fr. 30,410,977. —

y compris les paiements effectues pour installations au grand tunnel

Le reste, soit fr. 15,308,506. 26.

cousistait ä la fin de l'exercice 1874 en :

Papiers (dont 10 millions de francs deposes comrne

cautionnement entre les mains du Conseil federal) fr. 15,619,370. 27

Effets » 2,254,120. 87

Debiteurs divers » 1,770,714. 07

Caisse » 126,341. 83
fr. 19,770,547. 04.

A deduire: crediteurs divers » 4,462,040. 78.

fr. 15,308,506. 26.

II nous reste seulement ä mentionner ici que les recettes et les depenses provenant de 1'exploitation
des lignes tessinoises de plaine pendant la periode du 6 au 31 Decembre 1874, doivent, a teneur du

« lleglement concernant la comptabilite pour l'exploitation des tronfons du reseau du Gotbard pendant
la periode de construction », etre portöes dans le compte d'exploitation de l'annee 1875.

Le produit net des papiers, effets et comptes d'interets s'eleve, pour l'exercice de 1874, ä fr. 1,596,356. 57

soit 5,430 % de la moyenne du capital de fr. 29,363,060 dont nous disposions. Cette proportion pour cent

est a peu pres la meme que celle de l'annee precddente, bien que le taux de l'escompte ait etd en

moyenne plus bas en 1874 qu'en 1873 et qu'on ait dii, en outre, durant l'exercice qui nous occupe,
tenir disponibles des sommes considerables en cheques avec les banques ou en caisse pour les besoins

croissants de la construction. Le rösultat satisfaisant est principalement dii a ce que les montants de

subvention qui nous avaient ete versds vers la fin de 1873 ont pu etre places ü des conditions

avantageuses.

Les papiers deposes ä la Caisse de notre Societe par l'cntrepreneur du grand tunnel comme

cautionnement, lesquels repr&entaient au cours du jour le 31 Decembre 1874 une valeur de fr. 8,171,782.—,
ont subi aussi pendant l'annee 1874 de nombreux echanges, a l'occasion desquels nous avous continue

it proc^der d'apres le principe indiqud dans notre precedent rapport.
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Les cautionnements deposes a la Caisse de notre Societe par les fouctionnaires et employes de

1'Administration centrale et du service de l'exploitation, aiusi que par les entrepreneurs et les fournis-

seurs, representaient ä la fin de l'aunee 1874 une somme de fr. 2,045,678.—, savoir: fr. 791,368 en

actes de cautionnement, fr. 1,241,810 en titres deposes, et fr. 12,500 en especes.

La surveillance de ces cautionnements n'a pas peu occupe notre service financier.

V. Construction de la ligne.

L'oryanisation du service technique n'a eprouve aucun cliangement pendant l'exercice de 1874. Le

personnel de tu direction technique s'est accru en raison des besoins croissants imposes par la necessite

d'achever pour le terme voulu les lignes tessinoises de plaine, ainsi que par l'invitation adrcssee ä la
direction technique d'accelerer les etudes entreprises pour les autres lignes du reseau du Gotliard. A
la fin de l'annee 1874, ce personnel se composait de 131 ingenieurs, arcliitectes, geometres et dessina-

teurs, auxquels il faut ajouter encore 57 personnes employees a titre de surveillants, öcrivains, etc. Le

total des fonctionnaires et employes attaches au service technique s'elevait done ä 188, dont 128 occupes
du cöte sud du Gothard, 23 sur le versaut nord et 37 au bureau technique central. D'apres la natio-

nalite, on distinguait sur ce nomhre total 96 suisses, 40 italiens, 37 allemands et 15 de divers pays.

En ce qui concerne les fravaux techniques prealahles, nous devons mentionner d'abord l'etablisse-

ment d'ulterieures nornies de construction.

Nous commencerons par les principes arretes pour les terrussements et fravaux d'urt. La
convention relative a l'execution du grand tunnel du Gotliard se base, ainsi que nous l'avous dejti dit dans

notre premier rapport, sur sept profils-types d'apres lesquels, suivant la nature de la roche, le tunnel

doit etre execute par l'entrepreneur. Ces profils-types ont £te, en suite de convention avec l'entrepreneur,

completes par deux autres, qui ont repu l'approbation du Conseil federal. Pour la construction de l'aqueduc
dans le tunnel, il a ete etabli divers principes. D'apres ces principes, l'aqueduc a l'interieur du tunnel
devra avoir en minimum, mcme la oil il n'y a pas d'eau, une section d'ouverture de 0m,üo sur Om,so;

la section maximum d'ouverture sera de lm de largeur sur 0m,95 de hauteur. En outre, il est fixe que

l'aqueduc, en tant qu'il n'aura pas plus de 0m,oo ile largeur, sera convert au moyen de dalles; la ou.

sa largeur exedera Om,«o sans ddpasser 0m,7o, il sera facultatif a l'entrepreneur d'employer des dalles ou

une voute en mafonuerie; cette derniere est en tout cas obligatoire lit ou l'aqueduc aura plus de 0m,<o

de largeur. De 50 en 50 metres, il sera pratique des puits en ciment, pour faciliter le nettoyage de

l'aqueduc. En donnant son approbation ä ces principes, le Conseil federal a decide que du cote d'Airolo
on appliquera d'abord la section maximum, qui sera maintenue jusqu'a ce que la galerie d'avancement

ait traverse les couches sur lesquelles se trouve le lac Sella et qu'on ait acquis la certitude que les

filtrations lie deviendront pas plus abondantes que jusqu'ici. Du cöt6 de Goesebenen, le Conseil federal

laissait le choix soit de differer l'execution de l'aqueduc jusqu'a ce que la galerie d'avancement ait penetrd

sous la vallde d'Urseren, ou il se pourrait qu'on renconträt des filtrations, soit si l'on ne veut pas dilferer
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